
1/2

APRÈS ART. 58 QUATER N° CL859

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 novembre 2021 

RELATIF À LA DIFFÉRENCIATION, LA DÉCENTRALISATION, LA DÉCONCENTRATION 
ET PORTANT DIVERSES MESURES DE SIMPLIFICATION DE L'ACTION PUBLIQUE 

LOCALE - (N° 4406) 

Retiré

AMENDEMENT N o CL859

présenté par
M. Waserman, M. Loiseau, M. Balanant, Mme Bannier, M. Barrot, Mme Benin, M. Berta, 
M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, Mme Brocard, M. Bru, M. Corceiro, Mme Crouzet, 
M. Cubertafon, Mme Yolaine de Courson, Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, 

M. Duvergé, Mme Essayan, M. Fanget, Mme Florennes, Mme Fontenel-Personne, M. Fuchs, 
M. Garcia, Mme Gatel, M. Geismar, Mme Goulet, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, M. Jerretie, 

M. Joncour, Mme Josso, M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Latombe, 
Mme Luquet, M. Mathiasin, M. Mattei, Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Pupponi, 

M. Ramos, Mme Thillaye, Mme Tuffnell, M. Turquois, Mme Vichnievsky et M. Philippe Vigier
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 58 QUATER, insérer l'article suivant:

Le I de l’article L. 231-2-1 du code du sport est complété par une phrase ainsi rédigée : « Sur le 
territoire d’un groupement européen de coopération territoriale ou d’une zone de coopération 
transfrontalière telle que définie par le programme de coopération territoriale européenne, les 
fédérations sportives délégataires ou agréées peuvent reconnaître les licences délivrées par une 
fédération d’un pays frontalier. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

En prévoyant un principe d’équivalence générale, cet article permet de faciliter l’organisation 
d’événements sportifs frontaliers et, notamment, de déroger à l'obligation de présenter un certificat 
médical pour les manifestations sportives transfrontalières pour les participants étrangers licenciés. 
Pour participer à une manifestation sportive, à défaut de présentation d’une licence française, 
l'inscription, y compris pour les participants étrangers licenciés, est subordonnée à la présentation 
d'un certificat médical datant de moins d'un an, établissant l'absence de contre-indication à la 
pratique du sport ou de la discipline concernée en compétition.

L’obligation de demander un certificat médical à des participants licenciés de pays voisins est peu 
opérationnelle du fait que ce document est spécifique à la France. Il s’agit donc d’un obstacle 
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important à l’organisation d’événements sportifs comme les marathons transfrontaliers et frontaliers 
qui facilitent pourtant un rapprochement entre les habitants des territoires frontaliers.

La reconnaissance mutuelle des licences par les fédérations permettrait, en zone frontalière, de 
promouvoir et faciliter l’organisation et la participation d’événements sportifs.   


